
BULLETIN D’ADHESION 2025

Bulletin à renvoyer impérativement à votre Délégué Départemental :

 Ce formulaire doit être renseigné avec votre ordinateur.

L’adhésion pour l'année 2025 est acquise jusqu'au 31 décembre 2025, par le versement d'une cotisation donnant 
immédiatement accès à tous les services offerts par l'ACEMIP et par la CNCE (formations, informations, assurance 
juridique, revue "L'enquête publique", accès aux parties réservées des sites de l’ACEMIP  https://acemip.cnce.fr et 
de la CNCE   http://www.cnce.fr   

Les adhésions à l’ACEMIP et à la CNCE sont indissociables. La date limite de paiement est le 30 avril 2025
Les montants de l’adhésion 2025 (inchangé depuis 2022) sont indiqués ci-dessous :

Première année d’inscription
sur les listes départementales

Part
CNCE

Part
ACEMIP

Montant de l’adhésion
dû en 2025

2025 40 € 25 € 65 €
2024 et années précédentes 60 € 25 € 85 €

NOM : 

Prénom : 

Année de naissance (statistiques CNCE) : 

Adresse postale Complète : 

Code Postal – Ville :  

No téléphone mobile (obligatoire) : 

N° téléphone fixe (facultatif)   : 

Adresse de messagerie : 

Profession (actuelle ou passée) : 
Retraité : oui non  

Année de premier agrément : 
Droit à l’image : « J’accepte que mon image soit utilisée pour illustrer les activités de l’ACEMIP » : oui     non
Déontologie  : « J’ai lu et accepte les conditions déontologiques liées à la fonction de commissaire enquêteur »

Renvoyer à votre délégué la charte de déontologie après signature

Vous pouvez régler votre adhésion soit par chèque postal ou bancaire à l’ordre de l’ACEMIP, soit préférentiellement par 
carte bancaire ou par virement sur le compte de l’ACEMIP. Cocher la case de votre choix :

Je règle par carte bancaire en cliquant sur le lien https://www.payassociation.fr/acemip/cotisations en ne 
renseignant que la rubrique cotisation et j’en informe mon délégué départemental (adresses ci-dessous) en lui 
retournant le présent bulletin complété comme demandé en tête de ce bulletin.

Je règle par virement postal ou bancaire vers le compte bancaire de l’ACEMIP ouvert au CIC avec l’IBAN 
indiqué ci-après (Attention nouvel IBAN) et j’en informe mon délégué départemental comme indiqué ci-dessus.

Titulaire du compte : Association des commissaires enquêteurs de Midi-Pyrénées (ACEMIP)
IBAN FR76 1005 7190 4700 0211 7350 147

Je choisis de régler par chèque et je renvoie ce formulaire complété avec mon chèque à l’ordre de l’ACEMIP à 
mon délégué départemental

Date : 

09 - Patrick AVERLANT Tel 06 11 87 11 85 Mail  patrick.averlant@gmail.com 
12 - Jean-François GROS Tel 06 30 03 77 81 Mail  jeanfran12@hotmail  .fr      
31 - Michel JONES Tel 05 61 07 79 49 Mail  michel.jones31@gmail.com  
46 - Robert MARTEL Tel 06 17 63 10 83 Mail  r  obert.martel@hotmail.fr      
81 - Bernard LAUBARY Tel 06 07 71 96 40 Mail  laubary.bernard@orange.fr  
82 - Philippe TERRIEUX Tel 07 89 08 87 55 Mail  philippe.terrieux@infini.fr  
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